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ASSOCIATION
POUR LE SOUTIEN
ET L'USAGE
DE LA LANGUE FRANÇAISE
25e anniversaire (1986-2011)

L’ExpressionJUSTE
Premier déjeuner-conférence à Montréal
Trente-deux personnes, certaines venues de loin,

s’étaient donné rendez-vous le 1er février à l’initiative de
M. Michel Kieffer, retraité de l’Office québécois de la lan-
gue française. Des membres de l’Asulf, bien sûr, mais
aussi des invités de tous âges et d’horizons divers. Ces
personnes venaient entendre et dialoguer avec M. Guy
Bertrand, premier conseiller linguistique de la Société
Radio-Canada.

Après avoir rappelé l’obligation pour les médias d’uti-
liser une langue de qualité, il a désigné le calque de
l’anglais comme l’ennemi à combattre. Il a rappelé la
politique de la société d’État concernant la prononcia-
tion des mots et des noms anglais et étrangers : l’utilisa-
tion des phonèmes français est la seule autorisée, ce à
quoi contrevient une grande partie des animateurs-ve-
dettes. Il déplore le fait que seul 1 % de toutes les plain-
tes que reçoit chaque année Radio-Canada porte sur la
langue.

Les notes de M. Jean-Guy Lavigne, membre du con-
seil d’administration de l’Association et coordonnateur
de la région de Montréal, sont disponibles sur demande
au secrétariat.

Source : Michel Kieffer
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Les statuts de l’Association
des juristes de l’État

L’Asulf a fait quelques observations portant sur le
texte des statuts de l’association ci-dessus. Cette der-
nière a réservé un bon accueil à notre proposition. Tout
porte à croire que plusieurs de nos suggestions seront
incorporées dans le texte révisé des statuts. (R. A.)

L’Expression juste
édition du 25e anniversaire de l’Asulf

(1986-2011)
L’Expression juste présente à ses lecteurs une

édition exceptionnelle de huit pages qui offre des
extraits des bulletins antérieurs aux pages 3 à 6.  Les
articles choisis illustrent quelques batailles livrées au
fil des ans et font état des résultats obtenus.

Pour souligner ses 25 ans d’existence, l’Asulf pu-
bliera en mars une brochure relatant le chemin par-
couru par l’Association depuis ses débuts en janvier
1986.
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Éditorial Gaston BernierDemain l’Asulf
L’Asulf en 2011, c’est un quart de siècle, quatre cents

membres, un bulletin de nouvelles, un site Internet, mais
c’est surtout un engagement en faveur de la qualité de
la langue.

L’Association occupera-t-elle encore les mêmes cré-
neaux en 2036? On peut le supposer. La qualité de la
langue française au Québec est une préoccupation cons-
tante depuis 1810. Le sort qui lui est réservé ne devrait
pas changer du tout au tout : elle restera enclavée, et
l’influence de l’anglais gardera un aspect décisif même
si le Québec évolue vers un statut d’autonomie enrichi
et renforcé. C’est dire que la langue d’ici devrait conti-
nuer à charrier anglicismes et scories, prononciations
inspirées de l’anglais, calques et barbarismes.

La situation observée depuis la création de l’Asulf
devrait perdurer. Mais la présence de cette dernière pour-
rait prendre de nouvelles formes.

Le militantisme des asulfiennes et des asulfiens res-
tera à l’ordre du jour. Les chercheurs et les lexicogra-
phes poursuivront leurs recherches et l’élaboration d’ins-
truments de travail, mais leurs observations ne seront
pas intégrées au langage quotidien si de preux cheva-
liers n’en font pas la promotion et n’en forcent pas l’adop-
tion.

Un carénage des interventions pourrait s’imposer.
Les interventions spontanées sont constamment à
renouveler. À l’Asulf, on ne compte plus les démarches
en faveur du respect du mot « place », en faveur de
« soldes d’après Noël ». Ces nécessaires interventions
à répétition devraient faire l’objet de campagnes globa-
les et universelles. Dans l’état actuel des choses, les
pressions donnent des résultats partiels et temporaires,

car les « fautes » refont surface comme si on avait af-
faire à l’Hydre de Lerne.

L’Asulf a multiplié les leçons depuis 1986. « L’ex-
pression est un calque… En français, on devrait plutôt
employer… ». On agit avec les locuteurs comme le font
les pays développés envers les pays en voie de déve-
loppement : on donne un poisson, mais on n’enseigne
pas comment pêcher. En la matière, il y aurait lieu de
convaincre les gens d’utiliser les instruments correctifs
essentiels.

Il est un autre facteur, contextuel celui-là, dont il
faudrait tenir compte : l’indifférence d’un grand nom-
bre de Québécois. Beaucoup ne cachent pas leur je-
m’en-foutisme. Ils se demandent pourquoi il faudrait
soigner son langage : « on se comprend » et « les ef-
forts en matière de langue ne sont pas payants ». Une
telle mentalité doit faire place à une pensée constructi-
ve. L’Asulf des années à venir devrait étudier cet aspect
des choses et proposer à l’État des campagnes de fierté
langagière.

L’Asulf et ses membres devraient également favori-
ser des solutions d’ensemble. Il n’est pas efficace de
demander aux enseignants, par exemple, de tout met-
tre en œuvre pour propager le bon usage si, pendant le
même temps, les journalistes ne rament pas de con-
cert, si l’État fait preuve de laxisme, etc. L’amélioration
de la langue doit être une opération généralisée.

L’Asulf des prochaines décennies devrait donc pro-
poser des solutions globales, viser un renversement des
attitudes vis-à-vis de la qualité de la langue, s’adresser
au grand nombre et favoriser le savoir-faire des citoyens
eux-mêmes.

À Lac-Beauport, le hockey sur étang s’appelle…
L’organisation des rencontres de hockey sur étang

de Lac-Beauport s’appelle Pond Hockey Lac-Beauport.
La rosette publicitaire porte cette raison sociale et, en
plus, le nom de l’activité (Championnat québécois de
Pond Hockey) ainsi que l ’adresse Internet
(www.pondhockeylacbeauport.com). À quelques kilomè-
tres au sud, à Québec, on a un tournoi de hockey sur
étang. À Lac-Beauport, on pourrait faire un petit effort :
utiliser aussi l’expression française. Ainsi, le médaillon
publicitaire présent sur le site Web de l’entreprise pour-
rait préciser « Championnat québécois de hockey sur
étang » et utiliser l’expression française dans ses com-
munications avec les médias francophones. De la sorte,
les journalistes ne pourraient pas exciper de la pratique
des organisateurs pour justifier leur panurgisme. Un re-
portage du journal Le Soleil du 11 décembre 2010 utili-
sait à quatre reprises pond hockey (légende de la photo,
manchette intérieure de l’article et deux fois dans le tex-

te). « Hockey sur étang » revenait trois fois (dans l’avant-
titre et deux fois dans le corps du reportage). L’Asulf a
écrit à Pond Hockey Lac-Beauport et a proposé des rec-
tifications. En 2011, il faudrait inverser les proportions.

Des corpus consultables à distance
Le Secrétariat à la politique linguistique met à la dispo-

sition des citoyens sur son présentoir électronique de nom-
breux corpus lexicaux établis pour les besoins de la recher-
che dans des universités québécoises. L’Université Laval
fournit « Textes portant sur l’anglicisme, 1866-1930 ». Lexi-
cum est le titre de la documentation recueillie à l’Université
de Montréal. À l’Université de Sherbrooke sont conservés
les corpus « Emprunts critiqués à l’anglais », « Perception
de la qualité de la langue au Québec », « Commission des
États généraux sur l’avenir de la langue française… » et un
autre, « Relations de travail ». À chacun de les utiliser se-
lon ses besoins (www.splq.gouv.qc.ca).
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Extrait du 3 e bulletin, décembre 1989
Succès dans le secteur public

(Conventions collectives
des ouvriers et des fonctionnaires)

Le Syndicat des fonctionnaires provinciaux duQuébec nous a envoyé un exemplaire des conven-tions collectives qu’il vient de signer avec le gouver-nement pour les ouvriers et les fonctionnaires. L’As-sociation constate avec énormément de plaisir queles parties ont tenu compte d’un grand nombre deses suggestions pour améliorer la qualité des con-ventions collectives. Cette démarche des parties indi-que qu’elles attachent de l’importance à la qualité dela langue et qu’elles sont prêtes à faire des effortsdans ce sens. L’Asulf les en félicite chaleureusement.

Certes, tout n’est pas parfait dans les nouvellesconventions, mais un grand progrès a été accompli.Si l’Asulf intervient de nouveau en 1991, ce sera prin-cipalement pour souligner quelques oublis que lesparties ont faits, le texte actuel étant bien améliorépar rapport au texte précédent.

L’Association n’a pas reçu à ce jour le texte desautres conventions collectives qui ont été signées dansle secteur parapublic. Il lui faut donc attendre pourconnaître le sort qui a été fait à ses suggestions. Il ya lieu d’espérer!

Extrait du 2e bulletin, novembre 1988

Un succès de plus pour l’Asulf

(Projet de loi sur l’instruction publique)

Au cours de l’été, l’Asulf a comparu devant la

commission parlementaire de l’éducation pour pré-

senter un mémoire de plus de vingt pages dans le-

quel elle formulait près d’une centaine de recomman-

dations visant à l’amélioration de la rédaction du Pro-

jet de loi sur l’instruction publique (projet de loi

no 107).

Les amendements apportés depuis au projet de

loi no 107 nous révèlent que plus de 80 % des re-

commandations de l’Asulf ont été suivies : le texte a

été corrigé. À titre d’exemple, cette loi qui diffuse

son vocabulaire dans l’immense réseau de l’éduca-

tion ne parlera plus de séances régulières ou spécia-

les, mais de séances ordinaires ou extraordinaires.

Les commissions scolaires, qui devraient deve-

nir des conseils scolaires (comme partout au Cana-

da) n’exercent plus leur juridiction, mais leur compé-

tence. La loi fera la différence entre les amendements

apportés à un projet de loi et les modifications faites

à la loi. Le mot « louer » - ambigu – a été remplacé

par « donner en location » ou « prendre en location »,

selon le cas. L’affidavit est devenu une déclaration

sous serment.

Bref! Voilà une intervention qui nous démontre

que l’Asulf est bel et bien une association d’intérêt

public.

Extrait du 5e bulletin, décembre 1991
Les Nordiques vendent

un abonnement au lieu d’un
billet de saison

L’Association s’est adressée à quelques repri-
ses dans le passé au club de hockey Les Nordiques
pour l’inviter à utiliser l’expression « abonnement »
au lieu de « billet de saison », qui est une traduc-
tion littérale de l’anglais season ticket.

L’Asulf constate que Les Nordiques utilisent cette
expression partout dans leur publicité cette année
et elle les félicite de ce geste significatif pour la
qualité de la langue à Québec. Elle espère que les
journalistes sportifs en feront autant.

Note
Les articles contenus dans les quatre pages

qui suivent proviennent des éditions du Bulletin
de l’Association des usagers de la langue françai-
se, de novembre 1987 jusqu’à décembre 1996, et
de celles de L’Expression juste, de juillet 1997 à
ce jour. Les extraits choisis donnent un bref aper-
çu du champ d’action de l’Association au fil de ses
25 années d’existence.
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Extrait du 7e bulletin, décembre 1992

La Ville de Chicoutimi donne

encore une fois l’exemple

La Ville de Chicoutimi s’est montrée sensible aux

suggestions que l’Asulf lui a faites dans le passé pour

corriger des erreurs dans la dénomination de bâti-

ments importants. Ainsi, cette municipalité a accepté

en 1988 de remplacer la dénomination « Place de l’Hô-

tel de ville », qui avait été mise de l’avant, par celle

de « Complexe de l’Hôtel de ville ».

Ayant appris il y a quelques mois qu’il était ques-

tion de la rénovation de « l’Autogare place Racine »,

l’Asulf a demandé aux autorités municipales, qui s’ap-

prêtaient à verser une subvention pour la rénovation

de ce bâtiment, d’écarter cette dénomination.

Les dirigeants municipaux ont réagi rapidement

et informé notre association que l’appellation criti-

quée serait remplacée par celle d’« Autogare Raci-

ne » et ils ont décidé par la même occasion de nom-

mer le second « Autogare du Havre ». Il y a lieu de

féliciter le conseil municipal de Chicoutimi qui prou-

ve, une fois de plus, qu’il a le souci d’utiliser une lan-

gue correcte. C’est un exemple qui devrait inspirer

d’autres municipalités au Québec, à commencer par

les plus importantes.

Ce geste de la Ville de Chicoutimi est un encou-

ragement pour l’Asulf, qui lutte contre l’emploi abusif,

et illogique au surplus, du mot « place » pour dési-

gner un bâtiment ou un ensemble immobilier. Ce l’est

d’autant plus que le récent Dictionnaire québécois

d’aujourd’hui a retenu comme huitième sens du mot

« place » le suivant : « Complexe, tour, édifice, cen-

tre commercial ».

Tout ce que les auteurs de ce dictionnaire trou-

vent à dire sur cet emploi abusif, c’est que cette ac-

ception est critiquée comme anglicisme. Cette simple

mention laisse croire qu’ils acceptent ce sens et cons-

tatent tout au plus que certains, des « puristes exal-

tés » peut-être, le critiquent. Pourtant, l’Office de la

langue française a dénoncé régulièrement cet angli-

cisme, a normalisé à deux reprises le mot « place »

et a même publié récemment un dépliant, diffusé à

10 000 exemplaires, illustrant de façon claire que l’em-

ploi du mot « place » est tout à fait injustifié dans ce

sens.

Décidément, la Ville de Chicoutimi dame le pion

au Dictionnaire québécois d’aujourd’hui.

Extrait du 9 e bulletin, juillet 1994
Au ministère des Finances

Six ans pour « dépolluer » un formulaire

Une démarche de l’Asulf entreprise en 1988 et pour-
suivie jusqu’en 1994 a permis de faire réviser l’un des
formulaires les plus utilisés dans toute la Fonction publi-
que depuis une trentaine d’années. Encore a-t-il fallu en
dernier lieu l’appui de l’Office de la langue française pour
réussir. C’est à peine croyable!

Les deux colonnes ci-dessous font voir plusieurs des
nombreuses différences entre l’ancienne version du for-
mulaire et la nouvelle.

Ancien formulaire
RÉCLAMATION POUR FRAIS DE
VOYAGE ET D’ASSIGNATION
Réclamation
Point d’attache
Résidence
Raison du voyage
Lieu d’assignation
Zones complétées
Distance parcourue
Coucher ou per diem
Signature du réclamant

Distance cumulative
Compensation pour distance
Totaliser D + E
Montant réclamé
Subsistance et logement
SS-Cat. (sous-sous catégorie)

Nouveau formulaire
DEMANDE DE REMBOURSEMENT
DES FRAIS DE DÉPLACEMENT
Demande
Lieu de travail
Domicile
Raison du déplacement
Lieu d’affectation
Zones remplies
Kilométrage
Logement ou forfait quotidien
Signature de la personne qui
fait la demande
Kilométrage cumulatif
Indemnité kilométrique
Additionner D + E
Somme demandée
Séjour
(barbarisme supprimé)

Les fautes contenues dans ce formulaire étaient
connues; il faut être surpris du fait que tout le monde
ait toléré en silence une telle situation aussi longtemps.
Heureusement, l’Asulf a réagi. Cette transformation
radicale n’a pas nécessité de modifications à la loi ou
aux règlements ni de recherches extraordinaires. Il a
suffi d’une volonté tenace de l’Association pour en ob-
tenir la réalisation.

Deux autres formulaires du même genre font ac-
tuellement l’objet de démarches de la part de l’Asso-
ciation auprès du ministre des Finances. La partie n’est
pas gagnée d’avance s’il faut se fier à la première ré-
ponse reçue. Espérons ne pas avoir à attendre l’aube
du XXIe siècle pour voir poindre d’heureux résultats.
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Extrait du 9e bulletin, juillet 1994
Disparition de l’École des gradués à l’Université Laval

Dans son numéro de l’hiver dernier, la revue
Contact, publiée par l’Université Laval, faisait part
de la bonne nouvelle suivante :

L’École des gradués, qui existe de-
puis 55 ans, est devenue Faculté des
études supérieures.

Il faut se réjouir de ce changement, car il y a
belle lurette que plusieurs personnes et un certain
nombre d’organismes, dont l’Association, avaient fait
connaître aux autorités de l’Université leur opinion
sur la question en affirmant que l’expression « École
des gradués », inconnue dans l’ensemble de la fran-
cophonie, était un calque de l’expression anglaise
Graduate School. Les dictionnaires français moder-
nes ne donnent pas, en effet, au mot « gradué » le
sens qu’il paraît avoir dans l’appellation « École des
gradués », sauf – ce qui n’est pas surprenant – le
Dictionnaire québécois d’aujourd’hui. Ce dernier men-
tionne qu’il s’agit d’un anglicisme et il donne comme
exemple : « L’École des gradués de L’Université La-
val ».

Heureusement, cette université s’est débarras-
sée d’un anglicisme plus que cinquantenaire. Il faut

cependant se garder de chanter victoire trop vite,
puisque les raisons d’ordre, disons administratif,
semblent l’avoir emporté sur les arguments d’or-
dre linguistique dans la genèse de ce changement
d’appellation. C’est ce que les mots suivants du
doyen de cette nouvelle faculté semblent vouloir
révéler :

[…] ce changement reflète la vo-
lonté ferme de l’Université de mettre
de l’avant les études de deuxième et
de troisième cycle. Le rôle de la facul-
té est d’assurer la standardisation des
critères de qualité et d’excellence pour
tous les programmes de niveau supé-
rieur, et de veiller à la qualité de l’en-
cadrement des études supérieures.

Quant au Dictionnaire québécois d’aujourd’hui,
il faut souhaiter qu’il biffe cette définition dans une
prochaine édition, s’il y en a une. Il devrait de tou-
te façon supprimer l’exemple choisi puisque l’École
des gradués de Laval est disparue. Peut-être sera-
t-il alors à court d’exemple!

Extrait du 11e bulletin, décembre 1995

Salaberry-de-Valleyfield gagne du terrain

Le mot « Valleyfield » circule encore, il est présent

partout. Par ailleurs, l’emploi de la dénomination « Sa-

laberry-de-Valleyfield » se répand lentement, mais sûre-

ment, comme le font voir les interventions suivantes.

Le ministère des Transports a informé l’Asulf que

les données sur l’état des routes transmises à la télévi-

sion comporteront dès cet hiver une référence à la

dénomination officielle de la ville de Salaberry-de-Val-

leyfield et non plus à Valleyfield.

La Caisse populaire Notre-Dame-de-Bellerive de

Salaberry-de-Valleyfield a entrepris la modification pro-

gressive des inscriptions sur sa papeterie pour y indi-

quer Salaberry-de-Valleyfield.

Sur la carte routière du Québec, le mot « Sala-

berry » est écrit actuellement en caractères plus petits

que le mot « Valleyfield ». Le Service de la cartogra-

phie du ministère des Transports a avisé l’Asulf qu’il

allait réserver, lors de la prochaine édition de cette

carte routière, le même traitement graphique à la partie

française (Salaberry) et à la partie anglaise (Valley-

field) du nom de cette municipalité. On pourra donc

lire SALABERRY-DE-VALLEYFIELD.

Le ministre de la Justice du Québec prend les dis-

positions pour éviter la répétition de l’erreur faite der-

nièrement lorsqu’il a publié dans les journaux un con-

cours de recrutement d’un juge pour la Cour du Qué-

bec à Valleyfield plutôt qu’à Salaberry-de-Valleyfield.

Les dirigeants de Centraide ont promis de parler

de Salaberry-de-Valleyfield au moment de leur pro-

chaine campagne de souscription en 1996.
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Extrait de L’Expression juste (25e bulletin), avril 2005Élimination de « 99 » fausses places
par la Ville de Québec à Charlesbourg

Un peu d’histoire
En février 1999, l’Asulf écrit au maire de Char-lesbourg, M. Ralph Mercier, pour lui demander de rem-placer le mot « place » par le mot rue dans les ap-pellations « Place Bon Air » et « Place Boivin ». Unmois plus tard, l’Asulf récrit au même maire pour si-gnaler que 113 autres voies de communication sontappelées erronément « place ». Le maire n’accuse ré-ception d’aucune de ces lettres.
Devant un tel manque d’intérêt de la Ville deCharlesbourg pour la qualité de la langue, l’Asulf por-te plainte à la Commission de protection de la languefrançaise le 12 mai suivant. Elle récrit quatre moisplus tard et la Commission répond que le cas est àl’étude. L’Association écrit de nouveau 7 mois après,soit le 17 avril 2000; elle reçoit un accusé de récep-tion le 8 mai suivant. Deux ans et demi plus tard, plusprécisément le 11 décembre 2002, l’Asulf, lasse d’at-tendre, écrit à l’Office québécois de la langue françai-se, qui a depuis remplacé la Commission de protec-tion.

N’ayant pas de réponse de l’Office après10 autres mois d’attente, l’Asulf s’adresse, le 15 octo-bre 2003, au maire suppléant de Québec, M. JacquesJoli-Cœur, président du comité de toponymie de cetteville, et lui explique la situation. Celui-ci répond dès le29 octobre suivant que le comité de toponymie faitses recommandations à la Ville. Le 3 décembre 2004,la Ville de Québec informe l’Association que le conseild’arrondissement Charlesbourg a approuvé, le 18 oc-tobre précédent, une proposition visant à modifier lesgénériques non conformes de cet arrondissement. […]Certains spécifiques pourront être modifiés à la suitede l’harmonisation des noms de rues.

À retenir
C’est grâce à la démarche initiale de l’Asulfet à sa persistance extraordinaire que les correctionssuggérées ont été acceptées. Il a fallu près de sixans pour obtenir ce résultat. On peut se poser la ques-tion : si l’Asulf n’était pas là, est-ce à dire que per-sonne d’autre n’interviendrait dans des cas sembla-bles? C’est à bien y penser!

Extrait de L’Expression juste (17 e bulletin), janvier 2000

Via Rail et le service en français
de sa clientèle

Le Commissaire aux langues officielles vient d’infor-

mer l’Association des développements survenus à la sui-

te d’une plainte déposée par l’un de ses membres en

MAI 1995, concernant l’absence de service en français

de Via Rail Canada sur le trajet Ottawa-Montréal. Face à

ce problème systémique, il a intenté un recours judiciai-

re en Cour fédérale contre Via Rail en 1991 afin d’obtenir

un jugement qui forcerait cette société à fournir des ser-

vices bilingues à bord des trains.

Voici un extrait significatif de la lettre que M. Marcel

Charlebois, chef de groupe à ce Commissariat, vient

d’adresser à l’Asulf le 28 septembre 1999 :

Suite à (sic) nos démarches en cour fé-

dérale, VIA Rail a pris des mesures pour

améliorer le service en français. Elle a créé,

en juillet 1998, un nouveau poste bilingue
de Directeur de service à bord des trains et

a affecté deux autres employés bilingues,

soit un employé en classe économique et

un employé en classe affaire. VIA Rail nous

a, par la suite, fourni des statistiques dé-

montrant que ces postes avaient été com-

blés (sic) par du personnel bilingue sur pres-

que tous les trajets pendant une période
de six mois.

Au mois de novembre 1998 nous avons

effectué un suivi de la disponibilité des ser-

vices en français à bord des trains circulant

dans le triangle Montréal-Ottawa-Toronto,

et nous avons noté une amélioration ap-

préciable. […] Le 2 juin 1999, les représen-

tants du Commissariat ont eu une impor-

tante rencontre devant un juge de la Cour

fédérale, avec les représentants de VIA Rail

et du syndicat. Compte tenu de ces discus-

sions et des mesures prises par VIA Rail, le
Commissariat a décidé qu’il n’était pas op-

portun de poursuivre les procédures.

Bien que nous soyons confiants…, nous demeu-

rons vigilants et surveillerons l’évolution de la situa-

tion de près.

Dire que l’Asulf pensait que le Commissaire aux

langues officielles avait enterré sa plainte. Elle s’est

trompée… heureusement! Bravo pour la ténacité du

Commissaire.
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L’Expression juste accepte que ses collaborateurs
suivent l’orthographe rectifiée (1990).

À Québec… Cap-aux-Diamants
La prétendue avenue « Cap-Diamant » a fait sur-

face à l’occasion de l’annonce de l’emplacement des pos-
tes d’entrée et de sortie des Plaines lors des spectacles
du Festival d’été de Québec (Voir Le Soleil, 30 juin 2010, p. 5).

L’appellation « Cap-Diamant » est un calque de l’an-
glais. Elle ne correspond en rien à la réalité. Diamant
n’est pas ici un patronyme. Le mot vient de l’expression
Cap-aux-Diamants en usage à l’époque de la Nouvelle-
France. Le passage du français à l’anglais au XIXe siècle
et la mauvaise transcription vers le français au XXe ont
donné le bâtard « Cap-Diamant ».

La Commission des champs de bataille nationaux,
les autorités de la ville et l’État québécois doivent revenir
officiellement à l’expression correcte en français : « Avenue
Cap-aux-Diamants » ou « Avenue du Cap-aux-Diamants ».

Le français pour agir ensemble
En mars 2011, c’est sur le grand thème de la

solidarité que se déploiera la Francofête,
au diapason de toutes les manifestations qui,

dans le monde entier, célébreront la langue française.
Et l’action en commun inspirera les échanges, les

partenariats, les collaborations, les partages
francophones de toute nature.

Soyez donc de la fête et activement!

La Francofête, célébration du français
et de la francophonie,

du 4 au 27 mars 2011

Un seau ou une chaudière?
Qui n’a pas entendu dire qu’il était erroné d’employer

le mot chaudière au sens de seau, c’est-à-dire de réci-
pient muni d’une anse pour transporter principalement
des liquides? Il est vrai que le mot chaudière n’est pas
utilisé au sens de seau en dehors du Canada. D’où nous
vient cet usage?

Pierre-Georges Roy, dans son livre intitulé Le Vieux
Québec, publié en 1931, cite un extrait du Règlement de
police pour la Ville de Québec fait par Frontenac le
23 mars 1673. On lit dans ce règlement :

Dix-septièmement : au premier coup de cloche, cha-
que habitant sortira de sa maison pour se rendre au lieu
où le feu sera indiqué, chargé d’un seau ou d’une chau-
dière pleine d’eau. 

Quelques années plus tard, soit le 11 mai 1676, un
Règlement de police du Conseil souverain prévoit ce qui
suit :

Au premier coup de cloche, chaque habitant, de
même que tous ceux qui étaient capables de rendre ser-
vice, devaient sortir de leurs maisons, chargés d’un seau
ou d’une chaudière et courir au lieu de l’incendie.

Quelle différence Frontenac faisait-il à Québec il y a
300 ans entre seau et chaudière? (R. A.)

Nouvelles du Mouvement estrien
pour le français

Les membres du Mouvement estrien pour le français
ont élu madame Christelle Lison à la présidence du con-
seil d’administration du regroupement lors de l’assem-
blée générale tenue à Sherbrooke le 12 décembre der-
nier. Madame Lison travaille à l’Université de Sherbrooke.
Des motions de félicitations ont été adressées aux deux
dirigeants dynamiques que furent messieurs Jacques
Poisson et Rodrigue Larose. Les membres du Mouve-
ment ont récompensé un ardent promoteur du français
en Estrie, monsieur Jean-Claude Gosselin, responsable
du centre Le Vieux Clocher de Magog. L’Asulf adresse
ses félicitations à madame Lison, à ses collègues du con-
seil d’administration ainsi qu’à monsieur Gosselin et elle
remercie messieurs Poisson et Larose pour leur militan-
tisme des années passées.

U
Envoi standard

Un membre, monsieur Jean-Philippe Bourdeau, nous
signale (décembre 2010) que Postes Canada utilise main-
tenant des étiquettes portant la mention « envoi stan-
dard ». Il faudrait féliciter la société d’État d’avoir aban-
donné les envois « réguliers ». C’est un pas en avant. Il
faudra rester alerte : les pas en arrière sont fréquents.
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Enseignement du français
Madame Estelle Thibault a réagi à la chronique de

Christian Rioux publiée dans l’édition du 5 novembre 2010
du journal Le Devoir dans laquelle ce dernier racontait
s’être fait poser la question : « Mais pourquoi Xavier Dolan
se sent-il obligé de parsemer des mots anglais dans cha-
que phrase de son dernier film si le français se porte si
bien au Québec?

Madame Thibault écrit dans un courriel daté du 16 no-
vembre : « […] je ne comprendrai jamais ce goût pour
le médiocre, l’imparfait. Pourquoi ce complexe d’infério-
rité? Pourquoi le fait de parler correctement serait-il un
défaut ou du snobisme? »

Et elle poursuit : « Quand j’allais à l’école […], nous
avions un comité du français correct. Il fallait trouver dix
mots nouveaux, souvent synonymes, par semaine, his-
toire d’augmenter notre vocabulaire. Il était bien vu de
s’exprimer correctement, l’inverse était réprimé. Nous
faisions des « combats de français » une fois par mois
[…] : deux équipes s’affrontaient, elles devaient trouver
des mots nouveaux […], les épeler. Ces combats de-
vaient se préparer […], nous devions connaître notre
matière, les mots de tous les jours ou des toponymes
(pays, capitale) […] Que fait-on aujourd’hui pour stimu-
ler le goût du français correct?

Au Québec, l’écrit est bien […]. Et l’oral ici, est non
pas pauvre, il est affamé, sans parler de l’articulation
des mots, une paresse inexplicable. Bref, nous n’avons
pas que des mots anglais dans notre expression, nous
n’avons pas de mots, pas de vocabulaire, une indigence
indigne des budgets consacrés à la langue française.

Et, pessimiste, notre correspondante se pose la
question : « Combien de temps encore parlerons-nous
français? »

À lire
99 mots et expressions à foutre à la poubelle / Jean-

Loup Chiflet; dessins de Pascal LeBrun. « Le goût des
mots »; Paris : Points, 2009. 122 (6) p.

Un extrait, la notule consacrée à « au niveau de » :
« S’il y a une expression imagée qui a véritablement
raté son glissement de sens, c’est bien celle-ci […]. Elle
n’a absolument plus rien à voir avec son sens originel.
Tout le monde connaît l’outil indispensable du maçon ou
du charpentier, le niveau, qui sert à “donner l’horizontale”
[…]. Tout est dit : “niveau zéro”, “horizontale” et “coincer
la bulle” résument bien l’utilisation abracadabrantesque
de “au niveau de”, qui s’emploie indifféremment pour
remplacer “à propos de”, “dans le domaine de”, “au plan
de”, “du point de vue de”, “en ce qui concerne”, “en
matière de”, “pour ce qui est de”, etc. […]. Je vous ai
épargné “au niveau du vécu” […] : je ne sais pas ce que
cela veut dire. Il faudrait peut-être que je me remette
“au niveau” (p. 15). »

Le volume contient 98 autres textes de la même
mouture.

Table alphabétique
Depuis 2005, l’Asulf actualise chaque année une

table alphabétique de L’Expression juste. La plus ré-
cente mise à jour inclut les articles parus en 2010 et
tous les articles antérieurs publiés depuis la première
livraison (novembre 1987) jusqu’à la quarante-deuxième
(décembre 2010).

La table est à la disposition des membres qui vou-
draient en avoir un exemplaire, lequel fait vingt feuillets.
On peut en faire la demande à « Asulf@globetrotter.net ».
On la trouve aussi sur le présentoir électronique
(www.Asulf.ca).

L’Asulf a besoin de vous
Vous pouvez faire bien des choses pour promouvoir

un français de qualité au Québec : proposer des amélio-
rations, dénoncer des exemples de laxisme, faire con-
naître des guides correctifs essentiels. Vous pourriez aussi
collaborer à des réalisations de l’Asulf : nous acheminer
des photos illustrant des barbarismes et des anglicismes
publicitaires, coordonner la production de capsules lin-
guistiques destinées au présentoir électronique, trouver
des sources de financement des projets de l’Association,
prendre en charge les mandats de communication, me-
ner à bien les opérations de recrutement et de renouvel-
lement, etc.

N’hésitez pas à nous faire part de votre disponibilité
et de vos centres d’intérêt.


